
Les entreprises étrangères employant du personnel au
Luxembourg sont-elles soumises aux mêmes obligations que les
employeurs luxembourgeois ?

Réponse courte

Les entreprises étrangères employant du personnel au Luxembourg sont soumises aux mêmes obligations que les

employeurs luxembourgeois pour les salariés travaillant sur le territoire luxembourgeois. Elles doivent appliquer

l’ensemble des dispositions impératives du droit du travail luxembourgeois, notamment en matière de durée du

travail, salaire social minimum, sécurité et santé au travail, égalité de traitement, protection contre le licenciement,

congés légaux et gestion des données personnelles.

Elles doivent également accomplir toutes les démarches administratives requises, telles que la déclaration préalable

auprès de l’Inspection du travail et des mines, la désignation d’un représentant local, la mise à disposition des

documents sociaux, l’affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise (sauf dérogation), et le respect des conventions

collectives applicables. Le non-respect de ces obligations expose l’entreprise à des sanctions administratives et

pénales, voire à l’interdiction temporaire d’exercer au Luxembourg.

Définition

Une entreprise étrangère est une entité dont le siège social est situé hors du Grand-Duché de Luxembourg.

Lorsqu’elle emploie du personnel exerçant une activité professionnelle sur le territoire luxembourgeois, elle est

considérée comme employeur au sens du Code du travail luxembourgeois pour les salariés concernés.

Cette situation concerne notamment les entreprises détachant temporairement des salariés au Luxembourg,

celles disposant d’une succursale ou d’une filiale, ou encore celles réalisant des prestations de services régulières

ou ponctuelles sur le territoire.

Conditions d’exercice

Toute entreprise étrangère employant du personnel au Luxembourg doit respecter l’ensemble des dispositions

impératives du droit du travail luxembourgeois applicables aux salariés travaillant sur le territoire national. Cela inclut

notamment :

L’égalité de traitement entre salariés, sans discrimination fondée sur la nationalité ou l’origine de l’employeur.

Le respect des règles relatives à la durée du travail, au salaire social minimum, à la sécurité et santé au travail,

à la protection contre le licenciement, aux congés légaux, et à la traçabilité des relations de travail.

L’encadrement humain des processus RH, notamment pour la gestion des données personnelles et la

supervision des salariés.
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En cas de détachement de travailleurs, l’entreprise étrangère doit également satisfaire aux conditions spécifiques

prévues par la loi du 14 mars 2024 relative au détachement de travailleurs, telles que la déclaration préalable, la

désignation d’un représentant sur place et la conservation des documents sociaux.

Modalités pratiques

Avant le début de l’activité au Luxembourg, l’entreprise étrangère doit accomplir plusieurs démarches obligatoires :

Effectuer une déclaration préalable de détachement auprès de l’Inspection du travail et des mines ( ITM) via la

plateforme électronique dédiée, en précisant l’identité des salariés, la durée, le lieu de la mission et la nature

des prestations.

Désigner un représentant au Luxembourg chargé de la liaison avec les autorités de contrôle pendant toute la

durée de la prestation.

Mettre à disposition, sur le lieu de travail, les documents sociaux exigés par la législation luxembourgeoise

(contrats de travail, fiches de paie, attestations de paiement du salaire, relevés d’heures, certificats médicaux,

etc.).

Affilier les salariés à la sécurité sociale luxembourgeoise, sauf dérogation prévue par les règlements

européens en matière de détachement.

Respecter les conventions collectives applicables au secteur d’activité concerné, si elles existent et sont

déclarées d’obligation générale.

Le non-respect de ces obligations expose l’entreprise étrangère à des sanctions administratives et pénales,

notamment des amendes prononcées par l’ITM, voire l’interdiction temporaire d’exercer sur le territoire

luxembourgeois.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux entreprises étrangères d’anticiper les démarches administratives et de vérifier

systématiquement la conformité de leurs pratiques avec les exigences luxembourgeoises avant toute intervention sur

le territoire.

La désignation d’un interlocuteur local compétent facilite la gestion des relations avec les autorités et le respect des

contrôles. Une attention particulière doit être portée à la rémunération effective des salariés, qui doit être au moins

équivalente au salaire social minimum luxembourgeois, majoré le cas échéant selon la qualification et l’ancienneté.

Les entreprises doivent également s’assurer de la validité des documents justificatifs, de leur disponibilité immédiate

en cas de contrôle, et de la traçabilité des procédures RH, notamment en matière de gestion des données

personnelles et de respect de la vie privée.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Livre Ier, Titre II (contrat de travail)

Livre Ier, Titre III (durée du travail)

Livre Ier, Titre IV (salaire)

Livre Ier, Titre V (santé et sécurité au travail)

Livre II, Titre Ier (égalité de traitement et non-discrimination)

Livre II, Titre II (protection des données à caractère personnel)

Loi du 14 mars 2024 relative au détachement de travailleurs

Règlement grand-ducal du 21 décembre 2023 relatif aux formalités administratives des employeurs étrangers

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (aspects fiscaux liés à l’emploi

transfrontalier)

Conventions collectives de travail déclarées d’obligation générale

Toute entreprise étrangère employant du personnel au Luxembourg doit appliquer sans restriction l’ensemble des normes impératives

du droit du travail luxembourgeois pour les salariés concernés, indépendamment de la durée ou du mode d’organisation de la

prestation. Le défaut de conformité peut entraîner des sanctions immédiates, y compris l’interdiction temporaire d’exercer sur le

territoire luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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